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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 Le projet d’établissement transmis ne fait pas 
mention d’une consultation au préalable du 
CVS ou autre forme de participation comme 
mentionné dans l’article L. 311-8 du CASF. 

Pre 1 Mentionner les dates de présentation et de validation 
du projet d'établissement par le conseil de la Vie 
Sociale. 
Si celui-ci n'a pas été présenté, le faire lors du 
prochain CVS 
Transmission du compte rendu du CVS du 
15/02/2024 

6 mois 
Prescription levée 

E.2 Le projet d’établissement ne comprend pas de 
plan d'organisation à mettre en œuvre en cas 
de crise sanitaire ou climatique, dit "plan bleu", 
contrairement aux dispositions de l'article 
D.312-160 du CASF. "  

Pre 2 Intégrer dans le projet d’établissement le plan bleu, 
en respectant le cahier des charges fixé à l'arrêté du 
7 juillet 2005 (modifié par l'arrêté du 8 août 2005). En 
l'absence de plan bleu, le rédiger en s'appuyant au 
besoin sur le guide d’aide à l’élaboration du plan bleu 
en EHPAD 2022, proposé par l'instruction 
interministérielle du 28 novembre 2022 relative au 
cadre de préparation et de gestion des situations 
sanitaires exceptionnelles au sein des EHPAD.  
Mise à jour du projet d’établissement avant 
présentation CVS du 15/02/2024 

6 mois 
Prescription levée 

E.3 Le temps de travail en équivalent temps plein 
du médecin coordonnateur contrevient aux 
dispositions de l’article D. 312 -156 du CASF 
0,5 ETP au lieu de 0,6 ETP requis) 

Pre 3 Réviser le temps de travail du médecin 
coordonnateur, afin de l’adapter au nombre de 
résidents de l’établissement 
Avenant au contrat de travail du médecin 
coordonnateur  

6 mois 
Prescription levée 
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E.4 Il n’existe pas de convention avec les 

intervenants libéraux intervenant auprès des 

résidents contrairement à l’article L314-12 du 

CASF. 

Pre 4 Formaliser les conventions et les proposer à la 
signature des intervenants libéraux concernés 
Transmission convention signée et courrier vde 
rappel aux intervenants libéraux n’ayant pas encore 
signé. 

3 mois 

Prescription levée 

E.5 Des postes d’aides-soignantes, qui 

nécessitent d’être diplômés, sont occupés par 

des agents des services hospitaliers (ASH), 

contrairement aux dispositions de l’article L. 

312-1 II du CASF. 

Pre 5 Apporter des éléments de preuve quant à une 
validation des acquis d'expérience en cours pour les 
agents, ou une inscription dans un cursus diplômant. 
Documents d’inscription des agents en formation  

1 mois 

Prescription levée 

E.6 Aucun pharmacien référent n’a été désigné 

pour l’établissement, contrairement aux 

dispositions de l’article L. 5126-10 II du CSP. 

Pre 6 Désigner au sein de la pharmacie dispensatrice des 
médicaments le pharmacien référent  
Document de désignation su pharmacien référent 
transmis  

2 mois 

Prescription levée 

 

 

 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise  

en œuvre 

R.1 Il n’est pas précisé quelle formation l’IDEC a 
reçu avant son entrée en poste.  

Rec 1 Transmettre les informations à l’ARS sur la formation 
reçue par l’IDEC avant son entrée en poste (type de 
formation et contenu) 
En l'absence de formation adaptée, s'inscrire dans un 
cursus de formation 
Attestation de formation IDEC transmise 

1 mois 
Recommandation 

levée 

 

 




